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Projet de parc éolien Saint-Cyprien à Saint

Leblanc, Rita (BAPE) Cyprien-de-Napierville
6211-24-075 —

De: Robidoux, Michel
Envoyé: 10 juin 2015 21:38

À: eolien-s&nt-cyprien
Objet: mémoire projet de parc éolien St-Cyprien à St-Cyprien de Napierville

Attention de Anne-Lyne Boutin

> Nous sommes quatre citoyens de la municipalité de Saint-Valentin et nous serons touchées de près par le projet de

parc éolien Saint-Cyprien à Saint-Cyprien de Napierville car nous habitons à proximité de cette municipalité. Nous

sommes inquiets face à ce projet car notre quiétude, notre santé ainsi que notre qualité de vie seront menacé.

>

> Les conséquences de ce projet seront ressentis pour chaque citoyen quotidiennement. Il y a quatre ans les citoyens de

la municipalité de Saint-Valentin ainsi que les municipalités environnantes avait bien fait comprendre qu’il ne voulait

pas d’un projet éolien dans leur municipalité
> Le projet avait été refusé car il n’y avait pas d’acceptabilité sociale. Aujourd’hui c’est encore le cas . Nous ne

comprenons pas pourquoi nous sommes encore confronter à un projet qui nous est imposée. Il y a eu plusieurs

querelles dans notre village causés par ce litige, même aujourd’hui ses chicanes se font ressentir Cela ne fait que

diviser nos citoyens au lieu de les rassembler

> Premièrement notre santé est menacée: la pollution auditive, les ombres mouvantes, le syndrome éolien sont des

éléments très préoccupant pour les citoyens. La pollution auditive seraient causés par les éoliennes selon une étude

publiée sur le site de Terre citoyenne : “pour leur part les directions régionales de santé publique tout comme

l’instituteur national de santé publique du Québec reconnaissent les nuisances potentiels des éoliennes sur la santé et

sur la qualité de vie des personnes . Ses nuisances viendraient des bruits très particuliers causés par les sons de basse

fréquence et les infrason produits par les éoliennes industriels”.
>

> Le reflet du soleil sur les pales s’appelle les ombres mouvantes. La problématique est la suivante; le reflet peut être

projeté jusqu’à 2 km . N’oublions pas le syndrome éolien, il y a une série de cas relié aux symptômes du syndrome dans

des régions ou la population avait été exposés aux éoliennes . Il n’y a rien qui peut nous garantir à court et à long terme

qui n’y aura aucun de nos citoyens qui souffrirons d’un ou des symptômes reliés au syndrome éolien. Il ne faut pas

oublier que lors de l’excavation pour l’installation des éoliennes la contamination de nos puits artésiens est inquiétante

pour les citoyens de la région et en plus la poussière ainsi que les bruits incessants des camions lors de la construction

ne seront pas de tout repos.
>

> Deuxièmement, nous habitons dans une région magnifique où il fait bon vivre Ce projet détruirais nos paysages

champêtre car ses éoliennes sont de dimension très imposant créant ainsi de la pollution visuelle . En plus, nous

possédons les terres les plus fertiles, la destruction d’une partie de ses terres serait inexplicable , ses terres sont

essentiels à l’agriculture.
>

> N’oublions pas qu’en période hivernale les amas de glace peuvent se détacher et être prochetés près des résidences

ou sur notre pare-brise en conduisant . Ceci est plutôt inquiétant pour les citoyens.

>

> En conclusion, c’est pour toutes ces raisons que nous sommes contre ce projet. Notre santé serait menacée notre

environnement, notre agriculture ainsi que la qualité de vie de chaque citoyen.
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